
 

 

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

INTERSYNDICAL ARIANEGROUP 

CORONAVIRUS 

La situation sanitaire en France, due à la propagation du virus COVID-19, évolue et se dégrade 

rapidement. 

Tous les spécialistes observent que nous approchons du pic de propagation du virus : 

 « La crise va s’intensifier au cours de la semaine qui vient et le nombre de cas graves et de morts 

augmentera » 

 « C’est maintenant qu’il faut un confinement total de la population » 

 « Le confinement pourra cesser quand le virus ne circulera plus » 

Dans ces conditions exceptionnelles, nos organisations syndicales demandent à la Direction 

d’ArianeGroup : 

 de reporter son plan de reprise des activités à une date ultérieure 

 la mise en place du confinement pour tous les salarié.e.s et prestataires, en activité partielle, 

jusqu’en avril avec possibilité de reconduction du dispositif au-delà. 

Même si la situation financière nous préoccupe tous, pour nos organisations syndicales l’intérêt général, 

la protection de la santé des salarié.e.s, de la population mais également des soignants passent avant les 

enjeux économiques. 

Bien sûr que l’activité devra reprendre, et ArianeGroup devra être prêt à redémarrer ses activités, mais 

pas dans la précipitation comme nous le mesurons aujourd’hui. 

La direction doit assurer la sécurité de toutes et tous et retrouver la confiance et la sérénité pour travailler. 

Pour nos organisations syndicales, le retour progressif à l’activité devra se faire dans l’unique condition 

que la santé des salariés soit totalement garantie. 

Fait, le 22/3/2020 

Contact : 

CFDT : Jean-Marc LAVOIX – 06-32-06-26-95 

CGT : Pierre GIACOMINI – 06.85.17.26.35 

FO : Bernard TACHOIRE – 06.77.68.69.94 

CFE-CGC : Philippe GERY -  06 08 33 11 47 

  


